Salaire

‘Minimum garanti ‘Taux horaire : 3,44 euros ‘
Saisie des rémunérations Partie de la rémunération saisissable (débiteur sans personne a charge) :

- 1re tranche : 1/20 sur la tranche de salaire inférieure ou égale a 3 590 euros/an
- 2e tranche : 1/10 entre 3 590 et 7 030 euros/an

- 3e tranche : 1/5 entre 7 030 et 10 510 euros/an

- 4e tranche : 1/4 entre 10 510 et 13 950 euros/an

- 5e tranche : 1/3 entre 13 950 et 17 410 euros/an

- 6e tranche : 2/3 entre 17 410 et 20 910 eur/an

- la totalité au-dela de 20 910 euros/an

Seuils majorés de 1 360 euros par personne a la charge du débiteur

Minimum mensuel laissé a la disposition du débiteur : montant du RSA pour une personne seule
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